
.V III.

Jo üii R À auffi ladite Compagnie à perpetuité des Ciiiquante
livres par Tonneau de Marchandifes de France, & des Soixante-
quinze livres-par Tonneau de Marchandifes des Indes, que Nous

.aifions payer par forme de gratification à l'ancienne Conpagnie
des Indes ; Et à l'égard des .Dix pour Cent fur le produit des
ventes des Marchandifis venuës & à venir fur les Vaiffeaux des
Particuliers eà qui l'Anciene Compagnie a cedé fon Privilege, ils

appartiendront. à la Nouvelle Compagnie.

IX.
P 0 U Rn A ladite Compagnie faire venir des Pays de Il Con-w

ceffion, toutes fortes d'Etoffes de Soye pure,.& de Soye & Cotton
meflées d'Or & d'Argent, & d'Ecorces d'arbres, & de Toiles de
Cotton teintes , peintes & rayées de couleurs; Voulons que lefdites
Marchandifes prohibées dans le Royaume ne puiffent entrer que
par les Ports de l'Orient & de Naûites , où Elles feront entre-
pofées dans lès Magazins à ce deflinez fermans à deux Clefs;
dont fune fera remife aux Diredeurs Generaux de la Compagnie
des Indes ou leùrs Coni'nis ;Et Fautre à celuy qui fera Prepofé- par
Sa MajeRé fur la nomination -du Confeil du Commerce ; Voulons
que les ventes generales defdites Marchandifes foient faites en pre-
fence d'un ou de <deux Diredeurs , & du Prepofé par Sa Majefaé,
fous la condition -exþreflè de fEnvoy à r Etranger , Et que juf.
qu'audit Envoy elles: foient renifes daes -les Magazins d'En-

trepoift

Po u R À pareillement ladite Compagnie faire- venir des Pays
de fa. Conceffion-, pou- l'ufage & confommation du Royaume i
toutes fortes de Toiles de Cotton blanches ,- Soye cruës , Caffé,
Drogueries', Epiceries , Métaux & autres Marchandifes non pro-
hibées, en payant les Droits au'fquels lefdites Marchandifes font
fujettes,


